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Collecte „Pour la Vieillesse".
Les collectes d'automne qui sont à la porte, devront

permettre aux comités cantonaux de subvenir quelque
peu — et pendant une nouvelle année — aux besoins des

vieillards qu'ils assistent régulièrement. L'espoir de voir
une assurance-vieillesse fédérale venir en aide à l'assi-
stance privée et la soulager un peu d'un poids qui d'année
en année devient plus lourd à porter, s'est envolé lors de
la votation du 6 décembre 1931, La subvention fédérale
de frs. 500,000 au maximum, accordée à la Fondation pour
quatre années, tombe avec la fin de 1932, et personne ne
sait quand et sous quelle forme une nouvelle contribution
fédérale viendra en aide aux vieillards besoigneux.

Plus que jamais, la Fondation „Pour la Vieillesse" ne
peut compter que sur/a généroszfé c/e rzofre pezzp/e pour
réaliser les tâches impérieuses qu'elle a assumées. On

peut se demander si l'amour du prochain qu'il était rela-
tivetnént facile de mettre en pratique pendant les années

prospères, se maintiendra aussi agissant au cours des an-
nées maigres Car, pour un grand nombre, il ne
s'agit plus de prendre sur le superflu, mais bien de faire
un sacrifice et de prélever quelque chose sur l'indispen-
sable en faveur des plus déshérités de nos concitoyens,
et cela est plus grave. La diminution du produit de la
collecte, de frs. 889,326 en 1929 à frs. 851,529 en 1931,

n'est pas faite pour atténuer les craintes et les soucis

provoqués par la situation économique actuelle.
Lè chômage a pris des proportions extrêmement sé-

rieuses depuis un an, et ceux qui sont touchés par cette
érise ne seront sans doute pas en mesure de faire le geste
habituel en faveur des vieillards, aussi seront-ce ces
derniers qui — hélas — souffriront le plus de la situation
économique présente! Nos collaborateurs dans les ré-
gions industrielles du pays ne savent que trop bien en

quel nombre des ouvriers ou des employés d'un certain
âgé sont renvoyés tous les jours, avec l'octroi d'une pen-
sion ou d'un petit capital absolument insuffisants pour
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Près de la fin de la vie.

vivre. Plus nombreux encore sont les cas où de vieux
parents ne peuvent plus être entretenus par leurs enfants
eux-mêmes privés de travail, et qui viennent demander

aux correspondants de notre Fondation les ressources
indispensables à leur misérable existence.

Le nombre de vieux et de vieilles assistés par les
comités cantonaux de la Fondation a passé de 2, 434 en
1920 à 20,821 en 1931. Jusqu'à la fin de cette année, nos
comités auront à secourir environ 23,000 vieillards. Si l'on
sait que l'assistance individuelle moyenne représente
aujourd'hui une allocation de frs. 100 par an seulement
(elle se chiffre par frs. 172 dans le canton de Zurich, l'an
dernier, et par frs. 30—50 dans les cantons montagneux),
on voit que c'est une somme de frs. 2,300,000 — contre
frs. 2,047,047 en 1931 — qu'il est indispensable de re-
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cueillir. En présence de tels chiffres, il est compréhen-
sible que nos comités cantonaux envisagent l'avenir avec
des craintes pleinement justifiées.

Une expérience de quinze ans permet cependant aux
collaborateurs de notre Fondation de compter sur l'esprit
et les sentiments altruistes et sur la générosité tradition-
nelle du peuple suisse. Nous n'ignorons point qu'un
grand nombre de nos collectrices pourraient rapporter
bien de souvenirs qui ne sont pas toujours à l'honneur de

l'esprit de sacrifice de certaines personnes, mais nous sa-
vons que notre population dans son immense majorité —
du simple ouvrir ou du petit paysan jusqu'au bourgeois
aisé de nos grandes cités — a un cœur pitoyable à la mi-
sère d'autrui, et que sa main s'ouvre largement quand il
s'agit de secourir des vieillards dans le besoin. Quelle
qu'ait pu être l'opinion de chacun au sujet du projet d'as-
surance fédérale, il est un point sur lequel tous les suisses

sont d'accord: /es mei/Zards nécessiteux dornen/ subir /e

moins possib/e /es conséquences c?e /a uo/a/zon popu/aire
c?u 6 c/écembre c/ernier/

Aujourd'hui le moment d'agir est venu, et il s'agit de

prouver maintenant à ceux qui ont été déçus dans leurs
espérances, que ce n'est point par égoisme mais après
mûre réflexion qu'une majorité a préféré rejeter la loi d'as-
surance-vieillesse telle qu'elle nous a été présentée. C'est
maintenant que tous nos concitoyens doivent montrer leurs
sentiments de solidarité, et démontrer qu'ils ne toléreront
pas que nos vieux nécessiteux et nos pauvres vieilles su-
bissent les conséquences de la malignité des temps.

Que les divergences des opinions politiques cèdent
donc le pas à ce seul mot d'ordre: debozz/ pour nos ozez/-

/ards / C'est ainsi que notre peuple donnera la preuve
éclatante que — malgré la crise économique et malgré le

rejet de la loi d'assurance — il est fermement décidé à

faire son devoir, tout son devoir, à l'égard de la vieillesse
dans le besoin. Le comité de Direction

de la Fondation „Pour la Vieillesse".
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